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Madame la Maire d’Orly 

Copie à Madame Ben Cheikh, adjointe à la Maire 

Objet : Situation sanitaire inquiétante à Orly et renouvellement de demande de rencontre 

Créteil le 7 février 2021 

Madame la Maire d’Orly, 

Nous avons pris connaissance avec surprise du courrier du 27 janvier dernier de Madame Ben 

Cheikh, adjointe à l'éducation et la jeunesse, refusant de recevoir une délégation de nos 

syndicats porteuses des revendications et des demandes des enseignant.es des écoles d’Orly 

que nous représentons. 

Nous tenons également à vous faire part de notre surprise et de notre désapprobation face 

aux propos de Madame Ben Cheikh, adjointe à l'éducation, au sujet « des banderoles et des 

manifestations… », lors du Conseil municipal du 4 février dernier, alors qu'elle était interrogée 

sur le soutien de la mairie aux écoles par un Conseiller municipal, Monsieur Messaci, qui 

évoquait les banderoles devant les écoles. 

Nous nous étonnons de cette réponse alors de nombreux collègues nous font part de leurs 

plus vives préoccupations quant à la situation sanitaire des écoles d’Orly, et particulièrement 

des écoles du Centre et Cachin dans lesquelles des cas contacts ou confirmés du variant 

britannique de la covid 19 ont été signalés, depuis 15 jours maintenant à notre connaissance. 

Dans ces écoles, ces cas de variant britannique se sont ajoutés à de nombreux cas positifs, 

successifs de personnels municipaux et/ou enseignant.es. Toute l’équipe des agents de la 

cantine du groupe scolaire Cachin a notamment été mise en isolement depuis le 2 février, 

alors que les premiers cas de covid parmi les adultes du groupe datent de la semaine du 11 

janvier, et ont été ainsi échelonnés depuis cette date tant à l 'élémentaire B, qu'en A et en 

maternelle. 



Le protocole spécifique au variant britannique avec éviction des classes– rendu public le 1er 

février- a été observé dans les deux écoles, en lien avec l’ARS. Cependant l’augmentation des 

cas ne fait que renforcer notre inquiétude ainsi que celle des personnels. Cette situation 

nécessite qu’un dépistage systématique de tous les personnels et enfants soit organisé au 

plus vite et qu’une attention soit portée tant de la part de la municipalité que de la part des 

services de l’éducation nationale. 

De plus le dernier protocole sanitaire (2 février 2021) rend obligatoire le port du masque « 

grand public » de catégorie 1 pour les élèves de l’école élémentaire. Cette nouvelle contrainte 

qui est importante face au développement des variants nécessite que les autorités publiques 

fournissent des masques garantissant cette norme. 

De plus, il est ainsi indispensable que les directrices et directeurs, qui sont responsables de la 

sécurité des personnes et des biens pendant le temps scolaire, soient informés des cas positifs 

touchant les agents de la commune qui travaillent dans leur école et qui sont sous leur 

responsabilité fonctionnelle, ce qui n’est absolument pas le cas aujourd’hui. 

Il nous semble déterminant que ce dysfonctionnement important soit corrigé au plus vite et 

que les directrices et directeurs soient destinataires de l’ensemble des informations 

concernant les personnels et les élèves qui travaillent ou sont accueilli.es dans leur école. 

D’autant plus que nous savons que le renfort aux équipes d’agent-es de service et la 

désinfection totale des écoles élémentaires Cachin A et B n’ont été réalisés que 15 jours après 

la première contamination d’adulte en B (avec deux contaminations d’adultes dans les jours 

qui ont suivi) et 2 jours après la première en A. 

Outre la situation sanitaire, la demande d'audience contenait des points relatifs aux mesures 

de carte scolaire qui sont prévues pour les écoles de la ville à la rentrée prochaine et que la 

Directrice Académique vient de présenter lors du CTsD de vendredi 5 février. Nous souhaitions 

aussi y aborder l'état actuel de l'inclusion dans les écoles de la ville et de l'éducation 

prioritaire. 

Aussi, madame la Maire, nous nous permettons de renouveler auprès de vous notre demande 

de rencontre, afin de vous faire part de l’ensemble des demandes des enseignant.es des 

écoles de la commune, que nous représentons. 

Dans l’attente de votre réponse, soyez assurée de toute notre considération. 

 


